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L É G I S L A T I O N 

Forcé motorice supprimée et riviéres asséchées par la dérivation 
des sources.— Principes du Code civil.— Droit de l'expropriant.— 

Considérations diverses. 
par Pau l BOÜGAOLT, Avoca! a la Cour d'Appel de Lyon 

Xotre collaboraleur réunii dans un méme artkíc diverses décisions qui ¡ormenl un ensemble inlcres-
sanl : la propnélé des sources est mise en échec par certaines íestriclions, el des pnces peuvent élre engagés 
au tribunal civil: ees restrictions doiveni-elles s'appliquer aux veines alimentaires donl la reunión el la 
dérivation peuvent porter préjudice á divers ayants droit ? Le Code. civil empéche-t-il une espropria-
lion par le fait qu'il a apporté une modijicalion aux droiis initiaux du propriétaire d'une source importante ? 
Telles sont les questions qu'il importe de passer rapidemenl en revue. 

Apercu d'ensemble sur la propriété des sources et ses restrictions. 
— D'aprés un spirituel jurisconsulte, une source conserve tou-
jours son nom, parce que, méme quand elle tar i t , elle reste uue 
source de... difíicultés ; íl est certain, en effet, que la disparition 
brusque ou méme lente et progressive d 'une eau coulant á la 
suiiacc d'un sol cree de tres nombreux procés. 

Tliéoriquement, cela ne s'explique guére, puisque le Code 
civil a classé les sources dans la catégorie des biens soumis á 
un droit formel de propriété. Si Ton comprend que les eaux des 
riviéres non navigables et méme des simples ruisseaux, aban-
données á l 'usage collectif des riverains, engendrent des procés, 
comme toutes les dioses communes á plusieurs ayants droit, 
il est moins normal que la source, propriété d 'un seul maitre, 
soil íéconde en difíicultés. 

Mais, prat iquement , on ne saurai t contraindre une eau qui 
jaillit, á rester sur le ionds qui lui donne naissance ; elle s'écoule 
au conlraire sur les Ierres d 'aval, excite les convoitises de chacun, 
donne lieu á des contrals et á des captages plus ou moins clan-
destins; dans certains cas, elle est t res impor tante et prend le 
nom tres méri té de « riviére », méme á une faible distance de son 
origine. Si elle est dérivée ou aveuglée, si la veine alimentaire qui 
la constitue, est coupée en amont , de nombreux intéréts, soit 
particuliers, soit régionaux sont compromis ; pour se défendre... 
ils a t taquent Fauteur du trouble. 

Le législateur et la jurisprudence ont eu á se préoecuper sou-
vent des si tuations compromises, et Fon peut codifier avec 
quelque ciarte, malgré leur abondance, les textes et les. déci­
sions en examinan! successivement le principe de la propriété 
des sources, et les restrictions apportées au droit du propriétaire. 

Pour Fétude de ees restrictions, nous nous oceuperons seule-
ment des sources qui, des la sortie du fonds d'émergence, cons-
ütuent un cours d 'eau public. Les lecteurs initiés au Code civil 
entrevoient déjá Farticle 643 qui ménage les intéréts des usagers 
<lcs cours d'eau prenant leur origine dans une source impor­
tante. 

La propriété des sources. — Une source est une propriété 
Pnvée que le Code civil a t t r ibue a u maí t re du fonds d'émer­
gence, propriété réelle malgré les termes un peu equivoques 
«e Farticle 642 (1), il ne pouvai t en étre aut rement dans une 

(1) Voir, pour la consLatalion de ce principe leí qu'il est aujour-
nui reconnu, un arrét de la cour supréme dont il sera plus 

™a parlé. (Arrét du 25 avril 1928, Dalloz hebdomadaire, 1928, 

législalion qui, dans Farticle 552 du Code civil, iai l du maitre 
de la surface le propriétaire du tréfonds, c'est-á-dire des veines 
aquiféres qui circulent sous cette surface. 

Une source n'est que l 'écoulement d 'une de ees veines, á Fexté-
rieur, soit qu'elle arrive au jour naturellement, soit qu'on l'y 
ai t amenée par des recherches souterraines, ou méme des pom-
pages. L'ancien article 641 du Code civil étai t sur ce point d 'un 
laconisme excellent : « Celui qui a une source dans son fonds 
« peut en user á sa volóme, sauf le droit que le propriétaire du 
« fonds inférieur pourrait avoir acquis par tilre ou par pres-
cription. » Le Code civil, en employant le mot « user », n 'avai t 
pas voulu invoquer un droit d'usage mais bien un droit de pleine 
propriété, al lant jusqu 'au droit d'user complétement, c'est-á-
dire « d'abuser », en donnant á ce dernier terme son sens jur i-
dique, synonyme du droit de a détruire ». Moins heureux, le 
législateur de 1898, en transformant un peu le Code civil, pour 
donner une place au nouvel article 643 dont nous parlerons plus 
loin, a écrit dans Farticle 642, « celui qui a une source dans 
« son fonds peut toujours en user á sa volonté, dans les limites 
« et les besoins de son héritage ». Ces derniers mots sont parfai-
tement inútiles, et nuisibles comme tou te expression purement 
de style, dans le domaine ju r id ique ; ils tendraient á faire croire 
que la jouissance d'une source est limitée par les besoins normaux 
du fonds sur lequel elle ja i l l i t ; il n 'en est ríen, et si les auteurs 
de la loi, pressés d'aboutir , n 'ont pas transformé leur texle , 
malgré les tres justes observations qui leur étaient faites (voir 
mon livre « Législation des chutes d'eau », 3 e édition, page 18), 
ils ont copieusement expliqué que le principe de la propriété 
des sources subsistait intégralement tel qu' i l é ta i t admis par la 
jurisprudence á cette époque (1). 

Le propriétaire ou la personne qu'il se sera substituée ont 
done le droit de faire toutes dérivations. 

Exception.— Une des exceptions les plus importantes est écrite 
dans Farticle 643 du Code civil, ainsi libellé : « Si, des la sortie 

p . 269, et la note parue á cette référence, qui indique que la 
doctrine que Fon pouvait déjá déduire de Farrét du 20 février 
1907, [Dalloz 1908, I, 227, affaire Dame Maudui t ' contre Noel.) 
se t rouve confirmée. 

(1) La jurisprudence était á ce moment aussi bien qu'aujour-
d'hui. dans le sens d'une propriété absolue, comprenant Vusus 
et l'abusus ; cela est affirmé tres exactement dans une note exis-
t an t au recueil de Dalloz (An. 1927, 2, 30) sous Farrét du 30 jan-
vier 1926, affaire Gérard et autres contre Gompagme des eaux de 
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« du tumis oü ellos surgissenl, les eaux de source t'onnent un 
« cours d'eau ofimiil le caracléie d'eaux publiques el courantes, 
« le propriétaire ne peul les détourner de leur cours naturel au 
« préjudice des usagers infciieurs.» Sans doule, puisque col 
article s 'apphque, i i faul admet t re le eoneours de circonslances 
múltiples. 

Remarquons tou t d 'abord que l 'arlicle 643 suppose une mocli-
fication apportée á une « source », c'esl-a-dire á une « émergence » 
se produisant sur un fonds ;ü ne íaudra i l pas l 'élendre aux veines 
souterraines d 'un fonds voisin el grever celui-ci d 'une servi-
tude d' interdiction de fouilles. Celte question s'est deja pré-
sentée et a élé résolue par la negativo (1), en ce qui concerne les 
sources nécessaires á l 'a l imentat ion des communes cnvisagées 
par le troisiéme paragraphe de l 'arlicle 642, II ne semble pas qu 'une 
solution différente puisse étre donnée en ce qui concerne les 
veines alimentaires des sources réglementées pa r l 'article 643 
du méme Code. Le t r ibunal de Langres, en date du 27 juil-
let 1911, dans un jugement t res fortement motivé, a appliqué 
ce principe et decide qu 'une servitude légale é tant une entrave 
á la propriété doit étre appliquée conformément au texto qui 
la proclame, c'est-á-dire á la source visee á l 'article 643, -*ans 
la moindre extensión. Nous donnons ci-dessous le texle du juge­
m e n t qui figure au Recueil de la cour d'appel de Dijon, année 
1912, page 72. 

II faut ensuite que le volume des eaux soit assez considerable 
pour que plusieurs usagers aient pu le considérer comme un 
cours d 'eau public et se servent des eaux qui borden t ou traver-
sent leurs fonds. Enfin, il faut que la source constitue, et non 
pas al imente simplement, la riviére offrant le caractére d'eaux 
publiques et courantes. 

Souvent, les usagers prennent leurs désirs pour des réalités, 
et pré tendent avec apreté qu 'une dérivat ion est faite dans 
une source const i tuant une riviére, alors qu'elle n 'est qu'un af-
fluent de cette riviére, ce qui est essentiellement différent. 
L ' a r ré t le plus connu qui a débouté de toute demande les usagers 
de la riviére d'Yerre, est l 'ar ré t du 20 janvier 1926, rendu par la 
cour de Par is entre Gérard Delalande et autres contre la Com­
pagine des eaux de Seine et de source du cantón de Boissy-St-

Seine et de Source du cantón deBoissy-St-Léger ;il suffit d'ailleurs 
de se repórter aux arréts suivants : celui de la Chambre des re-
quétes du 29 avril 1873. D. 1873, I. 281. Commune de Choye 
contre Alvizet fréres, dans lequel on voit affirmer que, méme 
sous l'ancien droit, la source appartenait non au Seigneur Haut-
justicier, mais au maítre du fonds d'émergence, qui pouvait, par 
conséquent, vendré ses eaux ; l 'arrét de la Chambre des requétes 
du 28 décembre 1880, D. 1881, 1, 152, affaire commune de Salón 
contre Bourrelly fréres, dans lequel on lit que, d'aprés l'article 
641, ancien du Code civil, les sources sont une propriété privée, 
dans l 'ctendue des fonds oü elles prennent naissance; on retrouve 
ce principe dans un arrét de la cour de Rouen du 18 septembre 
1852 (Affaire Lemarié contre Lefebvre et Duforestel.), confirmé 
par un arrét de la 'Cour de cassation du 22 mai 1854, Dalloz 1854, 
1, page 301} c'est-a-dire a une époque oü les juges citaient volon-
tiers le Digeste : « Portio enim agri videtur aqua viva », dit la cour 
de Rouen ; et elle affirme que cette propriété comporte «l'abusus »; 
cet arrét est célebre, parce qu'il contient une opposition entré 
la cession d'une source faite á un particulier, et l 'abandon á la 
communauté des riverains, eommunauté appelée par l'arrét : 
« négative », parce que cet abandon dans des conditions détermi-
nées détruit ou diminue le droit eomplet de propriété sur la source ; 
on lira également, sur la parfaite légalité des traites consentís 
par le propriétaire de la source un arrét de la Chambre civile du 
19 novembre 1855, Dalloz, 1856, I, p. 345, affaire Trinquet contre 
Bonnin. 

(1) Consulter sur ce point mon « Livre législation des chutes 
d'eau », troisiéme éditíon, page 56 et la « Communicalion du 
comité du contentieux de la Chambre syndicale », n° 178, année 
1912, page 111, affaire Ripert contre ville de Privas, 

Léger (Dalloz, 1927, 2, 30), elle a admis qu'eii pompanl iVsut 
des veines aquiféres, dites sources de Sainl-Thibaull , la Com­
pagine n 'avai l l'ait qu'user de son droit de |)ropriélaire, el ne 
pouvait étre responsable de la climiiiution du volume de kt 
riviére, la source é tant mdépcndan te de la conslilution de i a 

dite riviére. La Compagnie n 'aura i l pu étre recherchée cjue si 
elle prenait l 'cau appar lcnan l au cours d'eau, ce qui ne saurail 
é t re permis qu 'á un riverain, el encoré dans la mesure aulorlséc 
par les arlicles 644 el 645 du Code civil. La Cour de cassalion, 
dans un arré t du 25 avril 1928 (Dalloz hebdomadairc 19118, 
page 269.) a rejelé le pourvoi conlre cette decisión. Nous don­
nons ci-dessous le texte de l 'arrét de la cour de Paris et celui 
de la Cour de cassalion. 

Cependanl, ees caracteres se rencontrenl , el il sulTíL souvenl 
d 'une expertise bien faite pour les élablir avec n c l t e l é ; on 
peul consulter sur ce point un arrét de la cour de Montpellier 
du 27 juillel 1910, rappor té dans les Communications du Comité 
du Contentieux de la Chambic syndicale des forces hydrauliques, 
n° 266, année 1915. (Affaire commune de St-Chignian conlre 
Decor, Salvagnac et autres, usagers du Vernazobres.) La cour 
de Montpellier a admis que la source du Canduro ne pouvail 
étre délournée au préjudice des usagers du ruisseau appelé 
Vernazobres, sans indemnité, parce qu'elle donnait naissance 
á un cours d'eau « toul fait, des la sorlic de la grotle »; c'est 
ainsi que les experts l 'avaient caracténsé. Dans un arrét du 
6 janvier 1914 (voir méme référencc), la Cour de cassalion a 
admis cette thése e l l'a méme renforcée, puisqu'elle a íeproché 
á la decisión des premiers juges de n 'avoir pas s ta tué sur «l'élen-
due » des droits des usagers ! en eífet, il résultai l des conclusions 
prises en premiére instance, que si certains demandeurs avaient 
prouvé qu'ils étaient riverains ou usagers du ruisseau, il restail 
une élendue de 49 hectares de pré sur lesquels la cour de Mont­
pellier ne s 'était point expl iquée: elle avail renvoyé les par-
lies á se pourvoir devant la juridiclion administrat ivo pour 
faire s ta tuer sur l 'étendue des droits qu'elle aura i t dü, au con-
traire, fixer elle-méme, el elle aurai t dü ne renvoyer a la juri­
diclion adminis t ra t ive que la l ixation du q u a n t u m de Fiíi-
demnité (1). 

Mais, lorsque les conditions seront remplies, quel sera l'effet 
de l 'article 643 ? 

Le propriétaire garde la propriété de la source, c'esl cerlain; 

(1) Nous citons cet arrét de préfórence a l 'arrét de la Chambre 
civile du 8 mai 1922 (Dalloz 1925, I, p . 150, affaire Chambaretaud 
contre Nony.) parce que ce dernier arrét est relatif a un dérivant 
qui, sans étre propriétaire du fonds d émergence prenait sur un 
fonds intermédiaire, des eaux venant de pius haut . On ne saurait 
d'ailleurs remarquer avec quelle légéreté certains arréts sont cites 
dans les recueils, bien qu'ils n 'aient aucune corrélation avec 
l'article 613. Par exeniplc, l 'arrét de la Chambre des requétes 
du 18 décembre 1905, affaire commune de La Chape!Je contre 
commune de Baüleul, Dalloz 1906, I, p. 253, est basé exciusive-
ment sur le troisiéme paragraphe de l'article 612, qui intentó 
la 'dér ivat ion d'une source utile á une commune. L'arrét déla 
Chambre civile du 11 février 1903 (Affaire Rey jal contre Sicre, 
Dalloz, 1904, I, 13.) ne vise l'article 643 que pour le rejeter DE 
l'affaire qui ne comportad, que de simples l'ilets d'alimentation. 

L'arrét de la Chambre des ' requétes du 11 mai 190-1, Dallo? 
1906, I, p. 190, affaire Porcher contre Bergcaud, est inléressant 
en ce qu'il constate que la loi du 8 avril 1898 n 'étai t pas encoré 
applicable k l'Algérie a la date du jugement du tribunal de Setit, 
le 21 juillet 1903. Sous cet arrét, 'la note de Dalloz; faisant une 
incursión dans le domaine de l'article 644 du Code civil cite »e 
traite élémentaire de droit civil de Planiol, troisiéme éditíon, 
tome I, page 772 et 944, cite ees mots de l 'auteur : « Cela revie» 
a diré que le propriétaire lui-méme n'est qu 'un usager ^lorsqw 
la source est faible, il en reste sans doule propriétaire, mais encor 
ne peut-il s'en servir que dans les besoins et dans les limites ck sol 
propre Jonds. » 
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jl cst non moins cerLain qu'il esl paralysé dans son usage, puisque, 
d'apres les termes dudi t artiele 643, le propriétaire ne peut 
détourner les eaux de leur eours naturel au préjudice des usagers 
jníérieurs, Doil-on décider que le propriétaire devra payer une 
indemnité á ccux qu'il gene dans leur usage et que, moyennant 
cello indemnité, il rcprendra tou te sa liberté d'aclion ? Doil-on 
au conlraire, en rejetant le principe de la compensalion pécu­
niaire, obhger le propriétaire a réduire sa dérivation, de maniere 
á no plus géner les usagers d 'aval ? 

Evidemment , aucune difficullé ne peul se présenler sí le pro­
priétaire des sources est une collectivité, opérant un travail 
public, el la question d ' indemnité est certaine, en ver tu des 
principes que nous indiquerons dans le paragraphe suivant. 

Mais la source soumisc á la servilude de l 'arlícle 643 peul 
étre détournée par son propriétaire pour un usage individué! 
absolumenl é t ranger á un intérét collectif; et la question n'a 
été á notre connaissance du moms, envisagée par aucun t r ibunal ; 
et elle a été peu étudiée dans les ouvrages de droit. M. Hauriou, 
qui consacre a l 'article 643 el á ses effets, une elude remarquable, 
fait observer (page 502 de la dixiéme édition) que le législateur 
de 1898 a « revelé sa volonté de donner aux usagers inférieurs 
« des eaux publiques et courantes une certaine garantie de 
« leurs droits de riverainelé. va-t-elle au delá du droit á Findem-
« mié ? C'est sur quoi la discussion au Sénat n 'apprend rien 
« de plus que le texte , sinon peut-étre que c e ü e eau qui déborde 
ic du fonds oü jaillit la source tombe dans le domaine commun. » 

Analysant ensuite divers arréls du Conseil d 'é ta t , il moníre 
avec quelle rapidi té la hau te juricliction administrat ive est 
arrivée au principe de r i ndenmi t é mise á la charge des eollec-
livités, soit par le décret qui leur permet de taire, la dérivation, 
soit méme par la jurisprudence basée sur le dommage creé par 
un travail public, il concluí tres exactement que « le droit á une 
«indemnité élai t étabji au point de vue administratif, lorsque 
«l 'article 643 cst venu le consacrer au point de vue c iv i l ; il n 'a 
« cependant pas fait au t re chose que de la consacrer comme 
«l 'avait vouln le projel initial de la commission supérieure pour 
«l 'aménagement des eaux constituée en 1878 ; du moins, nous 
«sommes en droit d ' interpréter ainsi l 'objet de Farticle 6 4 3 ; 
« car, dans l 'histoire de la rédaction d 'une loi, la serie des faits, 
« des actes e t des besoins á une aut re imporlance que les discus-
« sions et les paroles. » 

Mais la question intéressanle est a peine indiquée, au point 
de vue civil, c'esl-á-dire dans un conflit pendant entre un usager 
et un propriétaire. Pcut-on diré que le t r ibunal doit compenser 
le préjudice qu'i l lui est interdi t de commettre , par une indemnité 
pécuniaire. M. Hauriou, d 'une facón tres habile, entrevoit pour 
le juge la possibililé de donner aux usagers une satísfaction en 
nature e l une salisfaction en argént : « Nous a v o n s d i t que 
«le droit des usagers inférieurs nous para í t étre essentiellement 
« un droit á indemnité . Cela laisse entrevoir des exceptions pos-
«sibles, nous savons, en effet, que dans l 'hypothése du captage 
« de la source par une ville, le décret déclaratif d'nlilité publique 
« exige assez souvent qu 'une certaine quanl i té d'eau soit réservée 
« en nature aux usagers inférieurs. La loi du 16 octobre 1919, 
«rclative á 1'utilisaíion de l'énergie hydrauliqtie, prévoit des 
«reserves en na ture au profil des besoins locaux (art . 10); 
« éiii'in, des longlemps, Pa r t ido 645 du Code civil a conféré au 
! ( j«ge dans les parí ages d'eau, un pouvoir d 'appréciaüon el 
»fie concilialion. Cos pouvoirs discrélionnaires du juge sonl en 
« corrélation avec la nature Iros impreciso des droits des usa-
«gers. Nous ne pouvons que consciller aux juridictions civiles, 
11 te jour oii ellos serón l saisies de réclamalions ou d'oppositions 
<! des usagers inférieurs de s'inspirer de ees pratiques et de ees 
« laxes; en prenant comme point de dépar t le simple droit 

« de Fusager á une indemnité et en le tempérant par un pouvoir 
a discrétionnaire du juge d'accorder certaines reserves en na ture . 
« de prescrire certaines garanties de paiement, de subordonner 
« méme Fexécution des t r avaux au paiement préalable de Fin-
« d e m n i t é ; elles seront dans la véri té et on ne pourra pas les 
« aecuser d'avoir moins de souci des priviléges de la propriété 
(i privée que la juridiction administrat ive. » 

La recommandation du savant auteur sera-t-elle entendue 
ou bien les t r ibunaux admettront-i ls qu'ils ne peuvent fixer une 
indemnité pécuniaire et qu'ils devront toujours condamner le 
propriétaire de la source á laisser aux « usagers d 'aval » le volume 
d 'eau que ceux-ci ont toujours employé ? E n tou t cas, il semble 
bien que, par ce terme « usagers », Farticle 643 veuille désigner 
comme seuls créanciers d 'une indemnité les riverains qui auront 
mis en ceuvre leurs droits de riveraineté, sous forme de prises 
d'irrigation ou de prises industrielles et non pas les riverains 
quelconques qui se plaindraient d 'une dépossession des droits 
théoriques, que leur donne Farticle 644 du Code civil. S'il en 
étai t autrement , Farticle 643 n 'aurai t employé ni le mot « usa­
gers », ni le mot « préjudice », mais il aurai t visé simplement 
une indemnisation pour la perte de droits de riveraineté a t ta -
chés á Farticle 644. 

Enfin, si on consulte les t r avaux préparatoires de la loi de 1898, 
on voit que Farticle 643 s'applique aux sources des cours d'eau 
dont la publjcité se revele par ce fait que les riverains d 'aval 
paraissent, depuis longtemps, considérer ledit cours d'eau comme 
soumis á leur droit d'usage, ce qui ne peut se faire que par la 
multiplicité des prises : il ne saurait done s'agir d'un droit pure-
men t théorique qui devrait étre conservé. 

L'expropriaíion des sources visees par l'article 643 du Code 
civil. — L'article 643 du Code civil n ' a point pour effet de rendre 
intangible une source grevée de la servitude spéciale qu'il cree 
et, lorsqu'un décret de déclaration d'uti l i té publique intervient 
pour en préparer Fexpropriation, les communes feraient vaine-
m e n t un pourvoi basé sur la violation de la loi contre ce décret, 
en pré tendant avoir des droits sur ees eaux, en ver tu du deuxiéme 
paragraphe de Farticle 642, ou en ver tu de l 'article 643. Le Con­
seil d 'é ta t Fa expressément indiqué dans un arrét récent du 
12 juillet 1929, dont nous donnons ci-dessous le texte . (Com­
munes de Belgentier et autres communes du département du 
Var, Dalloz hebdomadaire, 1929, page 529.) La question de 
savoir quel sera le tribunal compétent ne peut se résoudre que 
par une distinction, suivant que Fon envisage le procés soulevé 
par les propriétaires de la source expropriée et celui qui serait 
engagé par les ayants droit á Feau, no tamment les usagers du 
cours d'eau auquel donne naissance la source envisagée. 

Le propriétaire de la source ne peut é t re justiciable que du 
ju ry d'expropriation (1), t an t en ver tu des principes généraux 

(1) II existe cependant une hypothése dans laquelle le tribunal 
civil est compétent pour statuer sur ]'indemnité sans qu'il soit 
nécessaire pour lui de renvoyer les parties á comparaitre devant 
le jury d'expropriation, elle se réalise quant Fautorité s'est empa-
rée du bien du particulier, en violant ainsi le principe établi par 
Farticle 545 du Code civil, d'apres lequel une propriété privée 
ne peut étre cédée que moyennant une juste et préalable indem­
nité. On trouvera sur ce point dans mon manuel de la « Législa-
tion des chutes d'eau », n° 22, une étude tres complete sur cette 
question. La diffieulté paraít s'étre présentée pour la premiére 
fois en ce qui concerne une source devant la Cour de cassation qui 
Fa résolue par arrét du 10 juin 1884. (Affaire Faure contre ville 
de Montpellier, Dalloz 1885, I, page 165.) Un décret du 22 avrll 
1854 avait autorisé la ville de Montpellier á pratiquer la dériva­
tion d'un volume d'eau de 25 litres par seconde, dans la source 
du Lez. Le marquis de Graves, propriétaire des sources. avait 
déféré ce décret au Conseil d 'état , comme entaché d'excés de 
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qu'en ver tu de l'arlicle 10 de la loi du 15 íévrier 1902, ainsi eoneu : 
« Le déeret déelaraiü d'util i té publique le caplage d 'une source 
« pour le serviee d 'une' commune délerminera, s'il y a lieu, en 
« méme temps que les ierrains á acquérir en pleine propriété, 
« un périmétre de protection contre la pollution de la dile 
« source. L ' indemnité qui pourra étre due au propriétaire de ees 
« terrains sera déterminée suivant les formes de la loi du 3 mai 
« 1841 sur Vexpropria ion pour cause d'utilité publ que, comme 
« pour les héritages acquis en pleine propriété.. . » l 'acquisition 
du tou i ou partió d 'une source d'eau potable par la commune 
dans laquelle elle est située peut étre déclarée d'util i té publique 
par arrété prefectoral, quand le débil á acquérir ne dépasse pas 
2 litres pa r seconde. Cet arrété est pris sur la demande du Con-
seil municipal et Favis du Conseil d 'hygiéne du département . 
II doit étre precede de l 'enquéte prévue pa r l 'ordonnance du 
23 aoüt 1835. L ' indemnité d 'expropriat ion est réglée dans les 
formes presentes par l 'article 16 de la loi du 21 mai 1836. 

Au contraire, si les propriélaires éehelonnés le long du cours 
d 'eau se plaignent de la perte de cetle eau, par le seul fait de 
t r a v a u x publics exécutés en amont , sans pouvoir baser leur 
demande sur l 'éviction d'un droit determiné, c'est le Conseil 
de Préfecture qui est compétent , ainsi que. cela resulte d'un 
arré t de la Chambre civile du 1 e r décembre 1902, affaire com­
mune de la Falaise contre Lachaize et Deprelles, Dalloz, 1903, 
I, p . 87 et d 'une decisión du Tr ibunal des conflits du 7 juin 1902, 
affaire Préfet du dépar tement de l 'Héraul t contre Durand de 
Fontmagne et autres , Dalloz, 1903, 3, p . 51 . 

PREMIÉRE ANNEXE 

Jugement du tribunal civil de Langres du 27 juillet 1911. 

(Recueil de la Cour de Dijon, année 1912, page 72.) 

At tendu qu'il est consta nt en fait que, au Pailly, la clame Forey 
a, dans un de ses immeubles, n° 1550 de la matrice caclastrale, 
creusé un puits et fait prat iquer des fouilles ayant. pour résul-
t a t la naissance d'une source ; que le demandeur critique ce 
travail , en ce qu' i l aurai t eu pour conséquence l 'asséchement 
d 'une source qui émergeait á un point plus bas sur un de ses 
fonds voisins, source const i tuant , d 'aprés lui, un cours d'eau 
offrant le caractére d 'eaux publiques courantes ; qu 'un autre 
resul ta! indirect de cette s i tuat ion nouvelle serait, pa r suite 
de la modification du débouché de cet te source dans la partie 
supérieure du moins de ses terrains, la privation d'eau en t a n l 
qu 'usage r ; 

At tendu que l 'article 552 du Code civil doñne au propriétaire 
du sol le droit absolu de disposer comme il l 'entend du sous-sol 
de son immeuble (Cassation 28 décembre 1880 ; Dalloz 81, I, 152, 
affaire commune de Saons contre Bour re l ly ; Cassation 4 décem­
bre 1860, Dalloz 1861, I, page 149 affaire Varen ne contre Boigne.) 
sauf cependant les exceptions prévues au paragraphe 3, ou con-
ventions spéciales ; 

At tendu que la loi du 20 avril 1898, en modifiant les articles 
641, 642, 643 du Code civil, contient assurément certaines res-
tr ict ions au droit de. p ropr ié té ; que, tou t spécíalement, l 'ar­
ticle 643 interdi t au propriétaire d 'un immeuble de détourner 

pouvoir, mais son recours avait été rejeté le 8 mai 1856 (Dalloz, 
1857, 3, i.) par ce motil que ie déeret réservait expressément 
les droits des tiers et notamment ceux qui pourraient résulter 
pour le marquis de Graves de la propriété du canal de Lez qu'il 
prétendait lui appartenir. La Cour de cassation a admis que 
toutes les partíes ayant reconnu que le déeret du 22 avril 1854 
avait eu pour effet de déposséder définitivement le marquis de 
Graves de la quant i té d'eau que la ville de Montpellier avait été 
autorisée á dériver de la source du Lez et de convenir ees droits 
de propriété en droits d'indemnité, l 'appréciation de celle-ci étant 
de la compétence du tribunal civil. 

au délrimenl des usagers, les eaux d'une source émcrgeant sur 
son terrain, lortqu'elles l'orn enl un cours d'enu présentanf le 
caiactéie d 'eaux courantes et ])ubliqucs, ce cpii fait rentrer 
dans la regle genérale les sourecs offranl seulement le caractére 
d'affluent a l imenta i ré ; 

At tendu qu'il peut , certes, étre assez dil'ficile de discerner 
la source ordinaire susceptible d'une approprialion complete, 
de celle dont les eaux ont un caractéie d'eau publique el couraute ; 

Qu'il semble que l 'article 643 doive étre appliqué seulement 
lorsque le débil de cette source présenle a son orífice une im-
porlance non contestable, ou quand, par la reunión de plusieurs 
veines, mémes infimes, un ruisseau d 'un certain volumc s'esl 
formé des le point cl'émergence ; (Cass. 11 fév. 1903, Dalloz, 1901, 
1, 13 e t la n o t e : affaire Reyjal contre Sicre.) 

A t t endu cpie le demandeur enlend appliquer le principe de 
l 'article 643, non seulement á la source conlant á ciel ouvert, 
mais encoré á la source souterraine qui consli luerait la racine 
du cours d'eau, élémenl essentiel de sa formalion, et se révMe-
rait par 1'abondance de son débil ou de son volume ; qu'il invoque 
á cel égard les observatíons échangées lors de la discussion de 
la loi au Sénat entre le Ministre de FAgriculture el M. Bathie; 
(Dalloz, 98, 4, 139, note 7, in fine.) 

Attendu qu'il faut observer que l 'ensemble de la discussion 
du projet de l 'article 643, plusieurs fois remanié, a roulé. exclusi-
vement sur l 'a t teinte á porter aux droits du propriétaire du sol 
oü emerge une source d 'eaux courantes et publiques, sans qu'ail 
été envisagé le sort des propriélaires des fonds sitúes en anionl; 
que c'est seulement en conlredisant la formule derniére, devenuc 
l 'article 643 du Code civil, que M. Bathie a été amené á meltre 
en paralléle -ees deux sitúa lions distinct.es, pour faire ¿cárter 
cette a t te in te excessive et illogique á son sens en ce que le pro­
priétaire du fonds supérieur a pour tan t le droit, il le dit, de 
couper les veines et d 'arréler une telle source ; que devant cetle 
anti thése, le ministre a, il est vrai, exprimé l'opinion qu'on ne 
pouvait met t re la máin sur les sources qui sont la racine des 
cours d'eau, paraissant ainsi se référer á la constitution souter­
raine d'un cours d'eau en amont du point d 'émergence; 

At t endu qu'il est possible, assurément, qu 'une telle appré-
ciation de doctrine soit juste ; qu'il est bon cependanl de reraar-
quer qu'elle s'est produite d 'une facón toute incidente, non point 
sur une question directement en discussion, mais pour étayer 
un projet de loi á l 'aide d 'une assimilation n ' ayan t assurément 
aucun texte. pour b a s e ; Qu'ainsi cette opinión a moins de poids 
que si le débat eút roulé exclusivement sur la situation des 
propriélaires ayan t des fonds en amont d 'une source ; qu'on ne 
saurai t done en t ine matiére oü il s 'agit de, restrictions, apporler 
á des droits de principe, aller au delá des termes striets de la 
disposibion législative, apportée et du b u l l imité envisagé; 

At tendu qu'aelmettre sur cetle. seule idee et breve contradic-
t ion le sentiment que l 'article 643 du Code civil est applicable 
au propriétaire du fonds supérieur situé en amont de l'oriiice, 
c'est, en réalilé, lui inlcrdire, conlrairemenl a Parliclc 552 du 
Code civil, le droit de pra t iquer dans son immeuble des fouilles 
quelconques par craintes de recours loujours possibles de rive-
rains ou usagers parfois éloignés, c'esl-á-raison de ees réclama-
tions éventuelles, le mettre. en face d 'enquéles longucs el cou-
teuses ; c'esl exposer son immeuble i\ des vérificalions soulcr-
raines loujours compliquées et diffícíles, alors qu'aucun lexte 
íormcl ne le met en garde conlre ce péril ou ne formule la limi­
ta tion de sa responsabililé. Altcndu que cet te solution est de 
na lure assurément á enlrainer des conséquences graves poi» 
les cours d'eau sitúes en contrebas (Conseil d 'é la l , 8 aoüt 1894, 
D. 95, 3, 13, affaire Thorrancl.) qu ' i l appara í t toutefois q« e 

seule une disposilion légale formulée soit de nalure. á justifier u" e 
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tellc exceplion au principe du dioi l de propriété (Grenoble, 
27 avril 1910, Dalloz 1911, 2, 87, al'i'airc commune de Sillans 
contre Marcel T a n c h o n . ) ; 

Altendu des lors, qu'en l eñan t méme ptrnr constan!, ce qui 
n'est du reste point établi acluellemcnt, que le ruisseau des 
a Nazoires » doivc étre consideré ce i rme un cours d'eau offranl 
le caractére d 'eaux publiques el couranles, en adme t l an t aussi, 
par hypothése, l 'exislence en amont du point d 'émergence, de 
la source d 'une veine souterraine principale dont on puisse diré 
qu'elle en esl l 'élémenl eonsti lut i í de formalion, la demande de 
du Breuil de Sainl-Germain appara i l mal fondee, la dame 
Forey n ' ayan l poinl excede les droils que lui confére Farlicle 552 
du Code c ivi l ; qu'il y a licu de Fen débouter, sans avoir á reeou-
rir aux mesures subsidíanos d'ir.sliuclion solliciiées. 

Par ees molifs : Le t r ibunal , jugeant publ iquement en matiére 
ordinaire et en premier ressoil , sans avoir égard á tous moyens 
fins ou conflusions cont ianos : Déboulc du Bieml de St-Geimain 
de sa demande, tanl principale que subsidiaire ; le condamne 
aux dépens avec dislraclion au preti l de M e Valentín, avoué 
aux offres de droit 

Recucil Dijon, année 1912, p. 72 et Recueil des sommaires, 
aimée 1912, n° 6227. MM. *Béné, prés. ; Le Poux de la Riviére, 
procureur ; avocáis : M e s Baré (du barreau de Dijon) et L a u r e n t ; 
avoués : Valentín et Mart in. 

DEUXIÉME ANNEXE 

Arrct de la cour d'appel de París du 20 janvier 1926. 

(Dalloz périodique, année 1927, 2, 30.) 

La cour : S t a tuan l tan l sur Fappel principal interjeté par la 
Société Gérard, Delalande, Brandt , Pietrement , Moret, la So-
ciété des produits alimentaires et Chande, que sur Fappel incident 
relevé par la Compagine des eaux de Seine et de source, du juge-
ment rendu par le t r ibunal civil de la Seine, le 21 mars 1924; 

Consideran! que, d 'aprés les appelants , en cap t an ! les eaux 
de source des fontaines Sainl-Thibault pour les distribuer aux 
habitants des communes voisines, la compagnie intimée absor-
berait des eaux dont elle n 'a pas le droit de. disposer comme elle 
le fait; que sa prise influerait sur le cours d'eau, dit riviére 
d'Yerres, dont le niveau se Irouverait abaissé ; qu'elle compro-
metlrail ainsi la marche des usines des appelants , situées en 
aval; 

Considéranl que ees prélentions ont été partiellement rejetées 
par le jugemenl entrepris, qui a admis la légitimilé en principe 
du captage des eaux de source ; mais qu'il a prescrit une exper-
tise en vue. de déterminer si les opérations reprochées á la Com­
pagine int imée ont pour effet au moms indirect, d'absorber une 
partie des eaux de la riviére d'Yerres ; que les appelants deman-
dent la réformation du premier chef du jugement, qui aurai t 
méconnu leurs droils et 1'extensión, par voie de conséquence, 
Q e la mission donnée aux experts ; 

Considéranl que la Compagine des eaux de Seine et de 
source, lout en déniant avoir jamáis détourné part ie des eaux 
de la riviére, prélend que si elle Favai l fait dans les conditions 
spécifiées par les appclanls , elle aurai t simplemenl usé de son 
droit; qu'elle demande, par voie d 'appel incident, la reforma­
ron du jugement. entrepris , du chef relalií a l 'enlreprise ; 

Considéranl qu'il resulte tres nellemcnt des piéces et docu-
«lenls verses aux débals que les fontaines St-Thibaull sont des 
sourees jai l l issanl dans des terrains qui appart iennenl á la 
Société in t imée ; que les appelants souliennent bien qu'ancien-
B e«ient, les sources émergeaienl dans le lit méme de la riviére 

d 'Yerres, mais que, s'il en avai l été ainsi, on ne comprendrait 
pas qu'elles aient recu de lou t temps le nom de fontaines St-Thi-
baul t , ce qui implique qu'elles se distinguaient bien dans leur 
origine de la riviére qui étai t s implement vois ine ; qu'il est 
possible que, jaillissant prés des bords, les eaux de source aient 
causé á la berge des érosions successives, qui ont fait que le 
point d'émergence s'est t rouvé plus prés de la ligne oü venaient 
affluer les eaux de la r iv iére ; mais que ce simple élément de 
fait n 'a certainement pas entramé une modification aux droits 
du propriélaire riverain ; que, d'ailleurs, á une époque deja 
ancienne, il a été édifié Je long du cours d 'eau un mur de sou-
ténement , sans qu'il apparaisse que ce t ravai l ait soulevé des 
difficultés de la pa r t de qui que ce f ü t ; qu'il est établi par une 
let t re de la Préfecture de Seine-et-Oise, du 24 octobre 1923, 
écrite á Foccasion d'une restaurat ion de ce mur , devenue néces-
saire, que cette ancienne construction avai t été faite sur la ligne 
des be rges ; que ees berges constituent la limite de la propriété 
de la Compagnie des eaux : que les fontaires St-Thibault jail-
lissent bien en decá, dans la propr ié té ; 

Considéranl que la Compagnie des eaux avait done le droit 
incontestable de capterdes eaux de cette source; que si impor-
tant, qu'en puisse étre le débit, ees eaux n 'ont jamáis offert 
á la sortie du fonds le caractére d 'eaux publiques et couran tes ; 
que le propriétaire de la source a done conservé la faculté de 
les détourner de leur cours na tu re l ; qu ' ici encoré, les doeumeiits 
produits ne laissent place á aucun d o u t e ; que si les fontaines 
St-Thibault ont anciennement contribué á alimenter la riviére 
d'Yerres, elles n 'ont jamáis par elles-mémes donné naissance 
á un cours d'eau ; qu 'á cet égard, Fargumentat ion des appelants 
est inoperante. 

Considéranl qu'ils soutiennent tout aussi vainement que la 
Société intimée pourrait seulement utiliser ees eaux pour les 
besoins du fonds oü elles émergent, mais qu'elle ne pourrai t 
les capter en vue d'une distribution dans les communes voisines ; 
que c'est la donner á Farticle 642, paragraphe premier du Code 
civil, qu'ils invoquent, une portee qu'i l n 'a p a s ; que le principe 
en la matiére, c'est le droit pour le propriétaire du sol, proprié­
ta i re du dessus el du dessous, de faire toutes les fouilles qu'i l 
juge á propos et de tirer de ees fouilles tous les produits qu'elles 
peuvent lui fournir et no lamment les eaux qui s'y t r o u v e n t ; 
que le tex te de Farticle 642, paragraphe I, dispose bien que le 
propriétaire du fonds dans lequel emerge une source a la faculté 
d'en user « dans les limites et pour les besoins de son héritage », 
mais que Fargument tiré par les appelants de cette pari té finale 
du texte ne justifie pas la restriction qu'ils disent avoir été 
apportée aux droits de disposition du propriétaire sur les eaux 
captées ; qu 'un tel argument formé par a contrario serait valable 
s 'agissant de retourner aux principes du droit commun, mais 
qu'i l perd toute sa valeur du moment qu 'on en veut déduire 
une restriction á une regle genérale ; qu 'au surplus, les t r avaux 
préparatoires de la loi du 8 avril 1898, qui a modifié le tex te 
ancien en y ajoutant le membre de phrase invoqué par les appe­
lants , démontrent qu'il n 'a pas été dans l ' intention des rédac-
teurs du nouveau texte de changer la regle jusqu'alors appli-
quée sans contestation, en ver tu de laquelle les propriétaires 
ont la faculté d'user librement á leur convenance des eaux émer-
geant sur leur fonds; 

Considéranl que, d'aprés ce qui precede, Fappel principal, 
en ce qui concerne le premier chef du jugement du 21 mars 1924, 
ne peut étre accueilli, el qu'il ne peut , p a r suite, étre question 
d 'une exclusión de la mission des experts designes par la seconde 
par t ie du jugement, comme le demanden! les appelants ; 

Considéranl, en ce qui concerne le second chef, qu'il con-
vicnt au contraire, de faire droit á Fappel incident, el de 
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refuser l 'expertise sollicitée pa r la Société Gérard, Delalande 
e t consorts. 

Considérant, en effet, que le reproche adressé á la Compagnie 
des eaux porte non pas sur l 'établissement des prises d'eau 
dans la riviére, mais sur Faspiration, tout au moins en cas de 
pompage, intensif, soit des eaux mémes de la riviére s ' infiltrant 
á t ravers les ten'es, soit des eaux souterraines, filets de source 
veines liquides ou résurgences; 

Considérant que les principes rappelés plus hau t ne permet-
t e n t assurément pas de refuser á la Compagnie des eaux de 
Seine et de source la faculté de capter les eaux sourdanl ou cir-
culant au-dessous du sol dans les limites des terrains dont elle 
est propriétaire ; que quand bien méme il s 'agirait de résurgences, 
rien dans les dispositions de la loi ne lui interdi t de les capter, 
ni á plus forte raison de les influencer, comme le dit le jugemenl 
entrepris, pa r un pompage intensif ; 

Considérant qu'i l en est de méme en ce qui concerne Fabsorb-
t ion des infiltrations d 'eau de riviére ; que la pré tendue corrosité 
des terrains ne peut pas. consti tuer un obstacle au droit de pro­
pr ié ta i re de fouiller le sol pour y rechercher les eaux qui y cir-
c u l e n t ; qu ' i l pourra i t sans doute en étre au t rement si les proce­
des de puisage employés révélaient un abus et l ' intention de 
s 'approprier les eaux courantes d 'une riviére, que ees procedes 
const i tueraient alors une prise d 'eau dissimulée et, comme 
tels seraient i l l ici tes; 

Mais, considérant qu'i l est loin d'en étre ainsi dans l'espéce ; 
que, bien au contraire, la Compagnie des eaux de Seine et de 
source mont re l ' intérét primordial qu'elle a á éviter tou te com-
municat ion entre les pui ts de captage d 'eaux de source et la 
riviére d'Yerres ; qu'en fait, la surveillance exercée par les agents 
compétents pour les nombreuses communes desservies, demontre 
qu' i l n 'es t pas envoyé, dans les eonduites, des eaux autres que 
les eaux de source qui doivent étre d is t r ibuées ; et, si en 1921 
et 1922, des impuretés ont pu y étre relevées, l 'origine n 'en a 
pas été établie avec cert i tude et qu 'on ne peut pas espérer qu 'une 
expertise tardive puisse faire une preuve certaine á cef égard ; . 

Considérant d'ailleurs que la Compagnie justifíe de t ravaux 
complémentaires considerables ; que ees t r a v a u x qui n'impli-
q u e n t pas la reconnaissance du droit contestable des appelants, 
assurent contre tou te crit ique qu'i l ne saurai t étre sérieusement 
question d'infiltration des eaux de riviére dans les galeries de 
captage des eaux de source ; 

Considérant, des lors, qu ' á un aucun point de vue l 'expertise 
ordonnée pa r les premiers juges ne peut se just i f ier ; 

Adop tan t au surplus les motifs non contraires en ce qui con­
cerne le premier chef du j u g e m e n t ; 

P a r ees motifs, confirme le jugement en ce qu'i l a rejeté la 
demande de la Société Gérard, Delalande et consorts sur le 
premier chef; l 'infirme, au contraire, en ce qu'i l a ordonné une 
expertise pour rechercher si la Compagnie des eaux absorbe 
par t i e des eaux de FYerres ; declare la Société Gérard, Delalande 
et consorts mal fondés, en toules leurs demandes, fins et coriclu-
sions, les en déboute, etc. 

Cour de Par ís , prendere C h a m b r e ; Le Sueur, p rés iden t ; Legris, 
avocat g e n e r a l ; Jacques Charpentier e t Gazel, avocats . 

TROISIÉME AJÍNEXE 
Arrít de la Chambre des Raqueles du 25 avril 1928, 

(Dalloz hebdomadaire 1928, page 269.) 

Sur le moyen unique pris de la violation des arricies 642 et 
643 du Code civil, modifiés pa r la loi du 8 avril 1898 et de l'ar-
ticle 7 de la loi du 20 avril 1810 ; 

At tendu que l 'arrét a t t aqué declare que les fontaines de 
Saint-Thibault sont des sources jaillissant dans les terrains qui 
appar t iennent á la Compagnie des eaux de Seine e l de source 
du cantón de Boissy-Sl-Léger, que ees eaux n 'ont point, á la 
sorlie du fonds, le caractére d 'eaux publiques el courantes 
e l que le propriétaire du íojuis dans lequel elles jaillissenl a le 
droit de les caplcr et d'en user l ibrcmenl a sa convenance ; 

At tendu, d'aprés le pourvoi, que l 'arrét aura i t ainsi violé 
l 'arlicle 642, paragraphe 1 du Code civil, qui réduit expressément 
le droit du propriétaire d 'une source á la faculté d'user des eaux 
dans les limites et pour les besoins de son héritage et ne lui donne 
pas le droit de les capter en vue d 'une distribulion dans une 
commune voisine ; 

Mais a t tendu qu'il resulte du rapprochemenl des arricies 642 
et 643 du Code civil modifiés par la loi du 8 avril 1898, que le 
législateur a enlenclu maintenir au propriétaire du fonds sur 
lequel jaillil la source le droil de disposer entiéremenl de l'eau; 
qu'il n 'a apporté une a l te in le á ce droit de propriélé que dans 
ce cas oü la source formerait, des la sortie du fonds oü elle surgit, 
un cours d'eau offranl le caractére d 'eaux publiques et cou­
rantes ; qu' i l s'en suit que l 'arrét a t l aqué , loin d 'avoir violé les 
textes vises au moyen, en a fait l*exaclc application. 

P a r ees motifs, rejetle. 
Du 25 avril 1928. MM. Servia, premier président, Bricout, 

conseiller rapporleur, Mornet, avocat general, Bosviel, avocat. 

QUATRIÉME ANNEXE 
Arrít du Conseil d'étai du 12 juülel 1929. 

(Dalloz hebdomadaire 1929, page 529.) 

Vu les ordonnances royales des 18 février 1834 el 23 aoül 1835; 
Vu la loi du 3 mai 1841 ; Yu les arricies 642 et 643 du Code civil 
modifiés par la loi du 8 avril 1898 ; Yu la loi du 15 février 1902; 
Yu la loi des 7-14 octobre 1790; Yu la loi du 24 mai 1872; 

Sur le moyen tiré d'une prétendue violalion des dispositions 
des arricies 642 et 643 du Code c ivi l ; 

Consideran! que, d 'aprés Farticle 642, dernier paragraphe 
du Code civil moclifié par la loi du 8 avril 1898, le propriétaire 
d 'une source ne peut pas en user de maniere á enlever aux halii-
t a n t s d 'une commune, village ou hameau, l'eau qui leur est néces-
saire, et qu ' anx termes de Farticle 643, également modifié par 
la méme loi « si, des la sortie du fonds oü elles surgissent, les 
eaux de sources forment un cours d'eau offrant le caractére 
d 'eaux publiques et courantes, le propriétaire ne peut les dé-
tourner de leur cours naturel au préjudice des usagers inférieurs.» 

Considérant que, si la disposition susrappelée de Farticle 642 
consacre au profil de Fensemble des intéréts prives des habi-
t an t s d 'une commune, d 'un village ou d 'un hameau, et dans 
la mesure des nécessités de ees habi tan ts , un droit á Fusage 
des eaux d 'une source dépendant d 'une propriété privée, elle 
ne saurai t faire obstacle á Fexercice par Fautor i té publique du 
pouvoir qu'elle t icnt des lois du 3 mai 1841 el du 15 février 1902, 
d 'exproprier les sources pour cause d'uti l i té publique et notaro-
men t pour le service d'une commune moyennant Faccomplisse-
m e n t des formalités requises ; qu'i l en esl de méme des disposi­
t ions de Farticle 643 précilé ; que, des lors, les communes reque­
ran tes n e s o n t pas fondees á soutenir par le moyen qu'elles 
invoquenl , que le décret du 11 février 1928 seraif enlaclié de 
violation de la l o i ; 

Arricie premier. — Les roquetes susvisées des communes de 
Belgenticr, la Farléde, la Crau, Hyéres, Solliés-Poni, Solliés-ville, 
Solliés, Toucas el Méounes sonl rejelees. 

D u 12 juillel 1929. Conseil d 'é la l , MM. Blondeau, rapporteur» 
Latonrnerie, conclusions, Aiguillon, avocat . 


